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Article 1527 alinéa 3 du code civil
Question écrite n° 12380

Texte de la question

M. Michel Delpon attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la rédaction actuelle
de l'alinéa 3 de l'article 1527 du code civil. Prévoyant un différé de l'action en retranchement au décès du
survivant des époux, il reste muet sur la possibilité qu'ont ces enfants de renoncer purement et simplement à
ladite action en retranchement, comme ils peuvent renoncer à leur action en réduction contre les libéralités
consenties notamment au conjoint (C. civ., art. 929 et s.). Il apparaîtrait opportun d'envisager expressément
cette option pour chasser les doutes des praticiens. Aussi, il lui demande si la prochaine réforme de la justice
pourrait être l'occasion de procéder à cet aménagement.

Texte de la réponse

La loi du 23 juin 2006 portant réforme du droit des successions et des libéralités a instauré aux articles 929 et
suivants du code civil la possibilité pour les héritiers réservataires de renoncer de façon anticipée à l'action en
réduction dont ils disposent afin de sécuriser les libéralités effectuées par le disposant. Cette même loi a par
ailleurs instauré à l'article 1527 du code civil une renonciation anticipée provisoire à l'action en retranchement
pour les enfants d'un premier lit, du vivant du conjoint survivant, vis-à-vis des avantages matrimoniaux accordés
par les clauses d'une communauté conventionnelle. Cette procédure permet ainsi de concilier les intérêts
respectifs des personnes en présence afin de permettre au conjoint survivant de conserver sa vie durant les
avantages matrimoniaux qui lui ont été consentis par le prémourant tout en laissant la possibilité aux enfants
non communs d'exercer l'action en retranchement postérieurement au décès du conjoint survivant. Il s'agissait
ainsi de favoriser des pactes de famille permettant au conjoint survivant de rester en possession des biens du
défunt jusqu'à son décès, les enfants signataires du pacte ne renonçant pas à leurs droits réservataires, mais
acceptant d'y prétendre plus tardivement, au décès du beau-parent, en ouvrant une voie supplémentaire par
rapport à celle du droit commun. Cette voie spéciale de renonciation n'exclut nullement la renonciation –
définitive - à l'action en réduction de droit commun, laquelle demeure ouverte et n'est nullement exclue par
l'article 1527 du code civil. En outre, le projet de loi de programmation et de réforme pour la justice ne porte pas,
dans son volet civil, sur le fond du droit en matière familiale mais sur la procédure. Ce n'est donc pas le vecteur
approprié. Le Gouvernement reste néanmoins très attentif aux demandes qui sont faites pour simplifier le droit
des régimes matrimoniaux.
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